Message du président suite à la décision de la Cour suprême du Canada dans l'affaire Miazga

En 2003, un juge de la Cour du Banc de la Reine de la Saskatchewan avait tenu Matthew Miazga responsable du délit de poursuite abusive. Le juge de première instance avait alors utilisé, pour établir sa responsabilité, un test sensiblement différent de celui qui avait été auparavant appliqué par la Cour suprême du Canada. En résumé, au lieu d'exiger une preuve objective de malveillance ou d'un but illégitime ayant motivé la décision de Miazga d'engager une poursuite à l'encontre de suspects, le juge de première instance avait conclu que la malveillance pouvait être présumée par l'absence de motifs raisonnables et probables d'engager une poursuite.

L'ACJÉ avait alors jugé opportun en 2003 d'intervenir dans l'appel de Miazga à la Cour d'appel de la Saskatchewan pour bon nombre de raisons évidentes et impérieuses. L'une de ces raisons était que les agissements de Miazga dans le dossier avaient été conformes à ceux auxquels on pouvait s'attendre de la part de n'importe quel procureur au pays, confronté à un dossier difficile, voire complexe. Tout au long du processus j, l'existence d'une possibilité raisonnable de culpabilité et l'intérêt public ont motivé sa décision d'engager ou non des procédures. 

Ainsi, il apparaissait qu’à chacun des stades importants des procédures judiciaires, M. Miazga a examiné, tout en conservant un esprit ouvert, la viabilité du dossier avec l'aide de ses collègues et supérieurs. Dès le moment où il est devenu évident que les témoins-clés dans l'affaire étaient revenus sur leurs déclarations, il a fait les démarches adéquates afin de déterminer la véracité de leurs propos et ensuite de mettre fin à la poursuite. En bref, bien qu'il ait mené un dossier très difficile à procès en toute bonne foi, la cause avait pris fin suite au changement de la version des plaignants. Il n'existait aucune autre motivation (et aucune preuve d'un quelconque autre motif ) ayant pu justifier ses actions, autre que celui de voir justice rendue dans cette affaire. 

Matthew Miazga, de toute évidence, ne méritait pas cette décision qui concluait à poursuite abusive et l'ACJÉ se sentait dans l'obligation de lui venir en aide. Qui plus est, si l'appel de Miazga avait été rejeté, un nouveau test dans ce type d’affaire aurait été établi ce qui était de nature à avoir un impact national et d’exposer à la responsabilité civile tout procureur de la Couronne ayant décidé d'engager une poursuite dans un dossier délicat, en toute bonne foi, et dont la cause aurait pris fin suite à changement de position de plaignants, à un arrêt des procédures ou un acquittement.  C’est alors que l’ACJÉ a unanimement résolu d'engager Paul Cavalluzzo pour représenter l'ACJÉ à titre d'intervenant dans l'appel de Miazga à la Cour d'appel de la Saskatchewan. Malheureusement, aucune autre province à l’exception de la Saskatchewan, n’est intervenue à ce stade des procédures.

En 2007, la Cour d'appel de la Saskatchewan a, dans une décision majoritaire, confirmé les conclusions du juge de première instance. Il importe de mentionner que les principaux arguments alors avancés par l'ACJÉ ont tout de même été retenus par le juge dissident. Sans les efforts de l'ACJÉ, il semble que le dossier de Miazga aurait pris fin à ce stade. Fort de l’appui de l'Association, Miazga a décidé d'en appeler à nouveau. Encore une fois, l'ACJÉ a sans hésitation pris la décision d'intervenir dans l'appel de Miazga à la Cour suprême du Canada. Le dossier a alors suscité l’intérêt et entraîné intervention des procureurs généraux du fédéral et des provinces, de même que celles de la Criminal Lawyers Association, de l'Association in Defence of the Wrongly Convicted et l'Association canadienne des libertés civiles.

Le 13 décembre 2008, la CSC a entendu l'appel. Les intervenants et particulièrement l'avocat de l'ACJÉ, Paul Cavalluzzo, ont soumis des arguments à l'effet que : 1) le nouveau critère de responsabilité adopté par le juge de première instance et par la Cour d'appel de la Saskatchewan était non fondé en droit et sans aucun fondement historique ou de principe; 2) le test approprié pour établir l'existence d'une poursuite abusive doit inclure la preuve d'une intention malveillante ou illégitime ayant pu motiver les actions du procureur ainsi que la preuve objective la démontrant afin d’obtenir gain de cause dans de tels dossiers, et  3) ce test doit être appliqué en tenant compte du fait que le rôle de la Couronne dans l'administration de la justice est d'ordre quasi-judiciaire et exige une immunité relative quand le procureur agit en toute bonne foi.

Le 6 novembre 2009, la Cour suprême du Canada a, dans un jugement unanime, établi, entre autres, les conclusions suivantes:

1. Il n'existait aucune preuve que le procureur Matthew Miazga ait été animé par une intention malveillante ou par un but illégitime dans cette cause;

2. En toute objectivité, Matthew Miazga avait un motif raisonnable et probable d'avoir la conviction (et non personnelle) que les intimés pouvaient être trouvés coupables en se basant sur la preuve au dossier au moment où il a mené les procédures;

3. L'action au civil à l'encontre de Matthew Miazga devait être rejetée;

4. Afin d'obtenir gain de cause pour ce délit, un plaignant doit prouver qu'une intention malveillante ou illégitime a motivé la décision du procureur d'entreprendre ou de poursuivre des procédures à l'encontre de l'intimé;

5. Le test pour poursuite abusive établi dans les arrêts Nelles et Proulx fait toujours loi au Canada et la Cour a exposé à nouveau le test de manière concise et non-équivoque.

La décision est disponible sur l'hyperlien
 
http://csc.lexum.umontreal.ca/fr/2009/2009csc51/2009csc51.html


La décision de la Cour suprême du Canada apparaît juste et équitable. Cette décision donne entièrement raison à Matthew Miazga. Nous  transmettons nos sincères félicitations à M. Miazga qui a attendu plus de dix ans avant d’obtenir justice dans cet éprouvant examen de sa conduite professionnelle.

La décision de la Cour rétablit un contexte juridique favorable afin que les procureurs de la Couronne puissent prendre les décisions d'engager des poursuites dans des dossiers délicats en toute bonne foi, en accord avec le rôle essentiel qu'ils sont appelés à jouer dans l'administration de la justice pénale, sans craindre l’éventualité de poursuites civiles frivoles ou vexatoires. Les procureurs dont les motivations seraient malveillantes ou illégitimes ne peuvent se soustraire à la responsabilité civile. La décision protège le public des procureurs malveillants. Elle protège également le public en offrant aux procureurs une protection adéquate leur permettant de rechercher la vérité en toute bonne foi, dans des causes difficiles, sans engager leur responsabilité personnelle.

La décision de la Cour suprême du Canada est, en grande partie, le résultat d’une concertation de tous les procureurs de la Couronne pour demander avec insistance que le point de vue des intervenants de première ligne soit entendu au niveau national, dans une cause d’intérêt nationale ayant des implications profondes pour l'administration de la justice et la fonction de procureur de la Couronne. Vous méritez tous des félicitations pour votre support indéfectible à l'ACJÉ et à votre association en ce qui concerne notre intervention dans le dossier Miazga.
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